
VILLE DE GASSIN

EXTRAIT DU RÊGÎSÎ’RE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L ’an deux mille vingt Six

Ze .' vingf—huiï avrii à ]8 heures 00
Le ConseiZ À/[unieipal de Za C0mmzme de Gassz‘n dûmenf COnmque’, s’eSf réuni en Session

ordinaire, saHe du Conseii Municipai, sous laprésidence de Madame Ænne-]Vfarie WANIART,

Maire,

Dale de eanvocaïian du Canseii Municipal .' 23 avril 2026.

JVJernbre±présenis .' Français MATTÛN, Séverine WLLÆTTE, Didier SIL I/E, Sylvie

BR [JA/ET, Hervé BERNE, Elisabeih DIGN/IC, Anne-Marie MRCELLINÛ, Chanial

SllVIÛNI, l/ineeni BRINDEL, Ûlivier UCHET, Mélanie C/ISCÆNT, Flarian IVMRQUÈS,

Emilie LECCÏÛ, Sébasiien BRUNO, Céline M4ILL/IEET, Karine IYOLAK, Emile

OLLIVIER, Sam RAILLON.

L
Nombre de Conseillers :

Membre(s) exeusé(s) avani danné pouv0ir .'

Certiñé exécutoire compte

tenu de la réception en Membre absent .' JWadame Solène BESCH.
Sous—Préfecture

le :
et de la pUblicaüon sur le Seoréiaire de séance .' Madame Séverine WLLETTE.
site intemet

Madame Anne-Marie WANIART, Maire, expose :

Dans le cadre du renouvellement des élus suite aux élections municipal il est nécessaire de

désigner un responsable au sein des élus et un chef de projet au sein des agents pour le Plan

Intercommunal de Sauvegarde.

Madame le Maire propose de désigner :

- Monsieur Hervé BERNE, Adjoint au Maire

en exerc1ce 23

présents 19 Madame Agnès M4RTIN a Monsieur François MATTÛN,

votants 22 Monsieur Serge 70714 à Madame Anne-Nfarie IIO4NIART,

Monsieur Alain RICQUENÛÏ a lWonsieur Sébasiien BRUNO.

le :

N° 26/48 __ OBJET : DÉSIGNATION DES REPRÊSENTANTS DE LA

COMMUNE AU PLAN INTERCOMMUNAL DE SAUVEGARDE

g (PICS)

macq.s
date4

macq.s
date4



EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS N° 26/48 DU 28 AVRIL 2026 (SUITE)

Monsieur Jérôme ROPELE, Chargé de prévention des risques naturels et

professionnels

Le CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé ci-dessous et après en avoir délibéré, à
L’UNANIMITÉ des suffrages exprimés :

ACCEPTE ces propositions

Le Maire certifie sous sa responsabilité Copie conforme au registre des délibérations.
le caractère exécutoire de cet acte et Le Maire,
informe que la présente délibération

peut faire l’objet d’un recours pour
Anne—Marie WANIART

excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif de Toulon dans un délai

de 2 mois, à compter de sa publication
Le tribunal administratif peut être saisi

par l’application informatique

«
’Féle‘recours

citoyens » accessible par
le site intemet www.telerecours.fr La secrétaire

Séverine VILLETET


